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d'un leger vent du nord qui se leva sur le soir ; la meme

cause empecha qu'on ne put illuminer la place comme on en

avait le dessein, mais la lune y supplea et d'ailleurs la ville
fut illuminee ; Ce ballon a ete lance le dimanche suivant ä

5 heures, il s'est eleve tres haut du cote du Jorat. On fit aussi

partir un grand nombre de fusees et d'autres feux d'arti-
fices. Environ les dix heures du soir on etait encore occupe
ä ces divertissements lorsque, tout ä coup, la cloche du feu
s'est fait entendre, c'etait les paroissiens de Pully qui dans

le trouble de leur joye avaient laisse un incendie eclater dans

leur maison Communale, dont ils avaient voulu illuminer le

clocher qui n'est qu'en bois, mais chacun s'est empresse ä

y porter du secours et bientot les flammes ont ete appai-
sees. D'apres le recit fort succint de cette fete on ne peut s'en

former qu'une bien petite idee...

HENRI DRUEY ET E.-HENRI GAULLIEUR

La Revue liistorique vaudoise a publie, en 1920, de nom-
breuses lettres echangees entre Druey et Gaullieur au sujet
du Nouvelliste Vaudois.

Nous disions, dans le n° 12 de decembre 1920 (p. 366)

que, pour vive qu'elle ait ete, la polemique entre Henri Druey
et Eusebe-Henri-Alban Gaullieur (ne ä Auvernier le 21 jan-
vier 1808, mort ä Geneve le 29 ayril 1859), au sujet du

Nouvelliste Vaudois, n'avait laisse de ressentiment ni chez
1'un ni chez l'autre de ces deux hommes, et que, devenu
conseiller federal, Henri Druey fit nommer Gaullieur, le
2 mars 1855, professeur ä l'Ecole Polytechnique federate.

Nous devons encore ä l'interet eclaire et effectif que
M. Jean Yersin, ancien conseiller national, a Pont-Farbel
sur Gland, porte aux choses du passe, la communication de

-
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la lettre par laquelle Druey annonce ä Gaullieur sa nomination.

La void :

Berne, le 2 mars 1855.

Mon eher Monsieur Gaullieur,

Je m'empresse de vous informer que, dans sa seance d'aujour-
d'hui, le Conseil federal vous a nomme professeur d'histoire ä

l'Ecole Polytechnique avec un traitement annuel de Fr. 3200.—,
plus une indemnite pour frais de demenagement.

M. Cherbuliez a ete nomme professeur d'Economie politique
et de Statistique.

Agreez, Monsieur, l'assurance de ma consideration distinguee
et de mes sentiments devoues.

H. Druey, conseiller federal.

On sait que E.-H. Gaullieur, appele le 20 octobre 1847 a

la chaire de Droit romain ä l'Academie de Geneve et, l'annee

suivante, ä la chaire d'histoire, qu'il conserva jusqu'ä sa

mort, n'occupa pas le poste auquel Druey l'avait fait appeler.

La bonne intention de celui-ci n'en subsiste pas moins.

Le professeur Cherbuliez, dont parle la lettre de Druey,
est Antoine-Elisee Cherbuliez, economiste, ne ä Geneve le

29 juillet 1797, mort le 7 mars 1869. II avait commence des

etudes de theologie, mais il y avait renonce et etait devenu

secretaire du consul russe ä Hambourg, puis precepteur en

Russie. Rentre ä Geneve, il etudia le droit, fit son doctorat,

exerga avec talent le barreau, fut, des 1831, juge au tribunal
civil de Geneve, et succeda, le 9 octobre 1835, ä Pellegrino-
Luigi-Odoardo Rossi (13 juillet 1787-15 novembre 1848,

professeur ä Geneve de 1817 a 1833), dans la chaire de droit
public et d'Economie politique ä l'Academie de Geneve. II fut
membre du Conseil representatif (1836), de l'Assemblee
Constituante (1842), du Grand Conseil. ^\pres l'avenement
du parti radical (1846), il se demit de ses emplöis et se

rendit ä Paris, ou il vecut modestement du produit d'un
travail penible. Le 2 mars 1855, "e Conseil federal l'appelait
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ä la chaire <PEconomie politique et de Statistique ä l'Ecole

Polytechnique ä Zurich. En 1856, il representa la Suisse au

Congres des Economistes ä Bruxelles. En 1866, il fut au

nombre des savants consultes par la France au sujet de la

question monetaire. Ses nombreux ouvrages font autorite
dans la science economique. II etait aussi docteur en

philosophic de l'Universite de Bale et membre correspondant de

l'Academie des Sciences morales et Politiques de Paris.

Ouelque temps auparavant, Gaullieur avait fait parvenir
ä Druey, ses. dernieres publications, peut-etre son Major
Davel, drame historique ecrit en 1851, en collaboration avec

Hurt-Binet et joue avec succes, ou son Habsbourg et

Morgarten, ou Les Anciens Suisses, drame national, qui eut son

heure de vogue (1853) ; ou encore ses Etudes sur les livres
carlovingiens de la Suisse et sur La bible de Charlemagne

(4853) ; les Chroniques de Savoie dans leurs rapports avec

l'histoire de la Suisse romande (1854), les Melanges histo-

riques et litteraires sur la Suisse franqaise (1855), ou son

Guide sur chemin de fer de l'Ouest-Suisse (1855), peut-etre
ses Etudes sur la topographie genevoise du XVme au
XIXme Steele (1855), et en tous cas le volume de 1854 des

Etrennes nationales, faisant suite au Conservateur suisse que
Gaullieur publia en 1845, J854 et 1855.

Henri Druey Ten remercia par la lettre suivante :

Berne, le 2 Janvier 1855.

Mon eher Monsieur Gaullieur,

Plusieurs eirconstances ne m'ont pas permis de vous ecrire
plus tot, d'abord pour vous remercier des interessants imprimes
sortis de votre plume, que vous avez eu l'obligeance de m'en-
voyer, ensurte pour tous prier de m'inscrire au nombre des sous-
cripteurs ä votre edition du Conservateur Suisse pour un exera-
plaire ; j'espere etre encore assez tot et que la Bibliotheque
federate souscrira aussi.
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J'ai bien regrette d'avoir passe ä Geneve au moment ou vous
etiez ä Lausanne, ce qui' m'a prive du plaisir de vous voir.

Je saisis avec empressement cette occasion pour vous reiterer
l'assurance de ma consideration distinguee.

H. Druey, conseiller "federal-

La polemique entre Henri Druey et Eusebe Gaullieur avait

profondement affecte le pere de celui-ci, Gaullieur-l'Hardy,
qui' habitait pres de Bordeaux. La lettre suivante 1 adressee

ä « Monsieur L. Pellis, docteur en droit, Lausanne, Suisse,

par Ferney », en fait foi :

Monsieur,

Attere ä la lecture du Nouvelliste Vaudois (24 ctecembre),
dans ma profonde douleur, je commengai une lettre pour vous,
eher Mqnsieur Pellis, dans le but de vous prier de bien vouloir
m'apprendre impartialement les circonstances qui ont motive
cette virulente attaque de M- D. contre mon pauvre fils ; mais
l'accablement que j'en ressentais fut tel que je ne me trouvais plus
assez de forces pour pouvoir tracer seulement quelques lignes.
Aujourd'hui, je vois par le premier numero du Courrier Suisse
qui m'a ete envoye par M. Secretan 2, qu'en vous chargeant en
ami de plaider pour mon fils, vous l'avez engage ä cesser toute
polemique ulterieure dans les journaux avec ses adversaires.

Soyez beni du ciel, Monsieur, pour cet acte d'affectueux
devouement. C'est un proces d'honneur : votre triomphe dans

cette defense pourra bien cauteriser les plaies, mais la lame
brisee du poignard demeurera ä tout jamais enfoncee dans le

coeur ; les joies infernales seront toujours du cote du farouche
tribun qui, assiste de son digne ou indigne acolyte, Narbel, a

moralement aneanti Henri en me tuant du meme coup.
Quoiqu'il en soit, je repete ma benediction sur vous, Monsieur

et votre si belle et florissante famille, priant Dieu avec ferveur

1 Obligeamment communique par M. Jean Yersin, ancien conseiller
national, ä Pont-Farbel (Gland), par sa mere, petit-fils de Gaullieur.

i Louis-Gabriel-Marc-Edouard Secretan, historien et jurisconsulte
(27 juillet i8i3— 29 avril 1870), pro£e$seur de droit penal et de philosophic

du droit ä l'Acad^mie ae Lausanne, destitue par le gouvernement
ae 1845, r^dacteur du CourrierSuisse, et pendant quelque temps, en
i85o, a Berne, de la Patrie, d6put£ au Grand Conseil, president du
Tribunal de Lausanne.
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qu'il daigne exaucer mes voeux potir la conservation et le bon-
heur constant de vos enfants et la personne de leur docte et

vertueux pere, ä qui j'ai voue les sentiments de la plus haute et

profonde estime, comme de la plus chaleureuse reconnaissance.
Veuillez agreer, mes salutations emjpressees.
Barsac (Gironde), ce 10 1 de 1845.

Gaullieur-L'Hardy.
Nous devons a la raeme obligeance la communication de

la piece suivante :

Nous, Syndic et Conseil municipal de Lausanne, sur la

demande de Monsieur le professeur Eusebe-Henri-Alban Gaul-
lieur, de Corcelles et Cormondreche, canton de Neuchätel, marie,
d'un acte de sa conduite et de son domicile en cette ville, dont
il a besoin etant dans l'intention de solliciter la naturalisation
au canton, et d'acquerir une bourgeoisie ; Declarons que : le dit
Monsieur Gaullieur est domicilii ä Lausanne par permis d'eta-
blissement des le 21 mai 1836, renouvele le i*r janvier 1841,
et qu'il s'est fait connaltre "sous des rapports tres favorables.

Pour foi de quoi donne sous le sceau de ce Conseil, pres les

signatures du President et du Secretaire, le cinquieme mai
mil-huit-cent-quarante-trois.

Le syndic de Lausanne : E. Dapples 2.

Le sceau :

Municipality de Lausanne. £ _F Sueur 3, secretaire.

Le Juge de Paix du Cercle de Lausanne declare que les signatures

ci-contre de Messieurs E. Dapples et de E.-F. Sueur, secretaire,

sont veritables.
Lausanne, le dix mai mil-huit-cent-quarante-trois.

Le sceau :

Justice de Paix du Cercle de Lausanne. (sjgne) Vallotton 4.

Arnold BONARD.
<

1 Janvier. La lettre timbrfe ä Ferney, Coppet et Lausanne le 18 janvier
1845.

* Edouard Dapples, qui fut syndic de Lausanne de 1842 ä 1848 et de
i85y ä 1867.

3 Ernest-Ferdinand Sueur, qui fut secretaire municipal de 1819 & 1849.
4 Louis Vallotton, qui fut juge de paix de i83i ä 1846.
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